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ÉDITO

Une labellisation  
qui en dit long

N otre ville de Billère a obtenu 
en 2019 le prestigieux label 
« Villes et villages fleuris ». 

Cette reconnaissance, autrefois 
axée sur le fleurissement des parcs, 
jardins et ronds-points, récompense 
désormais l’ambition des communes 
et leur stratégie d’intervention en 
matière de développement durable et 
de gestion des ressources. Renouvelé 
tous les 5 ans, le label est remis en 
jeu cet été. Le maintien de nos 3 
fleurs est crucial car cette distinction 
symbolise notre engagement constant 
à aménager la ville dans un esprit de 
durabilité et de respect de la nature. 
 
Nous avons ainsi lancé des projets 
innovants pour réduire notre 
empreinte carbone, promouvoir une 
gestion responsable des ressources 
et sensibiliser les habitants 
aux enjeux environnementaux.  
Des actions concrètes telles que 
le développement des modes de 
transport doux, la gestion différenciée 
des espaces verts, l’extinction de 
l’éclairage public ou l’installation 
d’ombrières photovoltaïques sur 
le parking de la cité municipale 
marquent cet engagement.

La lutte contre le réchauffement 
climatique est une priorité, avec des 
mesures pour atténuer ses effets. La 
végétalisation des espaces urbains, 
notamment les cours d’écoles, la 
plantation d’espèces locales et la 
création de corridors verts propices 
à la circulation des espèces et au 
bien-être de nos habitants sont des 
éléments clés de cette démarche.
 
Le dossier qui sera remis au jury du  
label en amont de sa visite et dont vous 
trouverez une synthèse en page 7,  
illustre notre volonté de devenir 
un modèle d’excellence environ- 
nementale, esthétique et sociale.  
L’objectif est de renforcer la rési-
lience de la ville face aux défis 
du XXIe siècle, en préservant la 
biodiversité et en impliquant les 
habitants. Cette démarche témoigne 
d’une vision globale et proactive pour 
un avenir durable et respectueux de 
l’environnement.

Jean-Yves Lalanne
Maire de Billère, Vice-Président  

de la Communauté d'agglomération 
Pau Béarn Pyrénées
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ACTION PUBLIQUE    

w Les grands principes 

Comme pour les exercices précédents, le budget  
communal de cette année se donne pour objectifs de : 
•  Maintenir la qualité des services publics  

et l’entretien du patrimoine 
•  Préserver les capacités d’investissement 
•  Rechercher des économies et de l’efficience  

dans la gestion des services 
•  Soutenir les projets prioritaires pouvant  

notamment bénéficier de subventions extérieures 
•  Sécuriser les équilibres financiers

Orientations 
budgétaires 2024 
Un cap à maintenir

Valorisation et entretien du cadre de vie  1.176.150 € 
•  Voirie          833.150 € 
•  Garage (entretien et acquisitions de véhicules)  80.000 € 
•  Bâtiments        203.000 € 
•  Espaces verts        60.000 €

Ville durable        433.100 € 

Projets transversaux      550.000 € 

Informatique        5.000 € 

Enveloppe imprévus      150.000 € 

Services à la population      1.328.548 € 
•  Éducation        270.000 € 
•  Lien social et solidarité      181.000 €
•  Sports          223.548 € 
•  Culture          439.000 € 
•  Vie associative, citoyenne et ESS    205.000 € 
•  État-civil et cimetières      10.000 € 

L’entretien de la voirie représente une nouvelle fois 
le principal poste d’investissement

w Un contexte favorable 

Le compte administratif provisoire 2023 fait apparaître un 
résultat excédentaire dû notamment à certains reports 
de dépenses et aux économies réalisées sur le budget 
de fonctionnement. Cette manne financière permet de : 
•  Mieux investir 
•  Limiter le recours à l’emprunt 
• Maintenir le soutien aux associations 

w Pas d’augmentation des impôts 

Pour 2024, la municipalité prend la décision de ne pas 
augmenter la part communale de la taxe foncière. 
Néanmoins, le gouvernement a décidé d’augmenter  
les bases fiscales de 3,9%.

Le 8 avril prochain, 
le budget primitif sera voté 

au Conseil municipal.
Les grandes orientations 

ont été débattues 
le 4 mars dernier.

TOTAL Fonctionnement Investissement 

OB 2024 27.638.142 € 20.617.138 € 7.021.004 €
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LE CONSEIL A VOTÉ    CONSEILS MUNICIPAUX DU 11 DÉCEMBRE 2023 ET 4 MARS 2024 

w Urbanisme 
Demande d’acquisition et de portage par l’EPFL 
d’un ensemble immobilier bâti désaffecté 

Dans le secteur de la Linière, la Ville souhaite accompagner 
la mutation des friches industrielles, dans le respect d’une 
Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP). 
Celle-ci prévoit une programmation mixte de logements et 
de bureaux, avec la création d’un écoquartier. Le Conseil 
municipal demande à l’Établissement Public Foncier Local 
Béarn-Pyrénées de se porter acquéreur de deux terrains 
privés de 3.855 m² et 8.388 m², et d’en assurer le portage 
pendant 8 ans au maximum. 

 Délibération adoptée à l’unanimité  

w Subventions 
Demande de fonds de concours à la CAPBP
pour les aires de jeux du Lacaoü 

Après une phase de concertation, puis de travaux, les deux 
aires du bois du Lacaoü sont désormais opérationnelles. 
Le budget consacré à l’espace 0-6 ans s’élève à 80.000 €, 
celui pour les 6-12 ans à 68.090 €. Le Conseil municipal 
a décidé de solliciter la Communauté d’agglomération 
Pau Béarn Pyrénées à hauteur de 30 %, soit 44.427 €,  
le restant à charge de la commune s’élevant à 103.663 €. 

 Délibération adoptée à l’unanimité  

w Politique de la ville 
Signature du contrat d’engagement Billère 2030 

Une nouvelle géographie des quartiers prioritaires a été 
actualisée par l’État sur la base des revenus des ménages 
et de leur décrochage par rapport aux revenus moyens 
en France. Certains quartiers de Billère entrent dans ces 
nouveaux critères. L’État prévoit de dédier une enveloppe 
pour financer des projets ponctuels, à conditions que 
ces derniers soient co-financés par les collectivités 
territoriales et autres partenaires. La Ville de Billère a 
fait part de son intention d’intégrer le dispositif Contrat 
Engagement Quartier 2030 et sa contribution à hauteur 
de 50 centimes par habitant, ce qui la rendra éligible 
aux Contrats Locaux d’Accompagnement à la Scolarité 
(CLAS), aux ateliers jeunes et à l’appel à projets de lutte 
contre les discriminations. 

 Délibération adoptée à l’unanimité 

MOTION 

Paix juste et durable entre Israéliens 
et Palestiniens, cessez-le-feu immédiat 

Le massacre de 1.200 personnes et l’enlèvement 
de 200 autres, le 7 octobre par les commandos 
terroristes du Hamas ont suscité une indignation 
considérable. Ces actes de terreur, ces crimes de 
guerre condamnables ont suscité une riposte militaire 
tout aussi injustifiable envers la population de la bande 
de Gaza (...).  

Le Conseil municipal demande, que le gouvernement 
Français soutienne activement les résolutions de l’ONU 
ainsi que les actions de son secrétaire général, et qu’il 
entraîne ses homologues européens pour obtenir des 
États-Unis un vote unanime de l’ONU pour le cessez-
le-feu. Cela ouvrirait la voie, sur la base des résolutions 
de l’ONU, à la reconnaissance d’un État palestinien, au 
démantèlement des colonies illégales de Cisjordanie, 
assurerait une véritable paix entre les états israélien et 
palestinien, garantirait leur intégrité territoriale. Nous 
réaffirmons, notre engagement humaniste contre tous 
les racismes, l’antisémitisme, l’islamophobie, notre 
opposition à l’instrumentalisation, la manipulation 
des religions pour dresser les communautés les unes 
contre les autres. 

w Soutien aux associations
Avance sur subventions de fonctionnement

Afin de faire face à leurs dépenses de fonctionnement 
du 1er trimestre, une avance sur subvention a été 
décidée pour la Maison de l'Enfance (100.000 €) et au 
Centre Communal d'Action Sociale (30.000 €). 

 Délibération adoptée à l'unanimité 
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RUE DU COMMERCE        NOUVEAUX COMMERÇANTS, CHANGEMENT D’ENSEIGNES...

•  SOS Bricolage 
Un homme à tout faire 

Installé à Billère, Laurent Crine fait partie du premier 
réseau national de bricoleurs professionnels à domicile. 
Sur un simple appel, il se déplace chez vous pour 
réaliser à votre place les réparations, dépannages 
et autre petits bricolages (hors électricité et travaux 
nécessitant une compétence spécifique et relevant 
de la responsabilité d’un artisan ou d’une entreprise 
spécialisée.) Laurent, immatriculé à la Chambre des 
Métiers, peut également intervenir sur de nombreuses 
tâches fastidieuses : nettoyage, manutention, courses, 
aide aux déménagements, livraisons... ainsi que sur 
l’entretien d’espaces verts. Le forfait de 50 € de l’heure 
(hors fournitures) comprend le déplacement dans un rayon 
de 20 km. Ce travail officiel fait l’objet d’une facture. 
•   07 76 06 03 29 

•  Poux and Co 
La Guerre est déclarée 

Seule personne référencée pour exercer cette activité 
sanitaire dans tout le département, Alicia Kieken voit 
débarquer chez elles des patients n’ayant pas hésité à 
faire plusieurs dizaines de kilomètres pour se débarrasser 
de leurs poux. Les traitements étant la plupart du temps 
complexes, fastidieux et peu efficaces si le mode d’emploi 
n’est pas scrupuleusement suivi, de plus en plus de 
personnes se tournent vers ce type d’offre. Avec un 
matériel parfaitement adapté, dont un aspirateur, utilisé 
en fin de séance et qui a beaucoup de succès, Alicia 
Kieken résout le problème en une heure. S’ensuit une 
petite visite de contrôle la semaine suivante pour s’assurer 
que tout ce petit monde a définitivement déserté votre 
cuir chevelu, et le tour est joué. 
•   51, avenue Bellevue - Billère - 06 64 57 26 64 

•  Be Apas 
Activité physique adaptée à votre santé 

Pour Pierre Lafargue et Anthony Idiart, fondateurs et 
cogérants de Be APAS, la pratique d’une activité physique 
régulière est le facteur clé du bien-être physique, mental et 
social. Avec Fanny Favarel, cogérante, et Emma Laignelet, 
salariée, ils accompagnent leurs patients pour intégrer 
à leur quotidien des habitudes de vie, conseillées par le 
personnel médical, afin de maintenir, voire améliorer la 
santé de façon pérenne. Be APAS propose des activités 
physiques sans risques et plaisantes, adaptées à chacun 
(postural ball, pilates, yoga pré et post-natal, gym douce 
seniors, marche active...). 
•   3 rue Bernard Mauboulès - Billère - 06 10 58 04 24
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Cet été le jury « Villes et Villages fleuris » sera à Billère pour s’assurer que les critères qui lui ont permis d’être label-
lisée 3 fleurs sont toujours respectés : la convivialité, avec des parcs et des jardins qui incitent les gens à se réunir 
et à participer à des projets collectifs. L’attractivité, avec l’aménagement des espaces paysagers et la propreté qui 
font de la ville un lieu où il fait bon vivre. L’engagement dans la transition écologique, avec une gestion raisonnée 
des ressources, l’abandon des pesticides, la valorisation des déchets... qui font de Billère une commune qui prend 
en compte les enjeux écologiques et qui s’engage pour l’avenir. 

Une feuille de route 
En préparation de la visite du jury, un dossier 
de candidature a été constitué, reprenant 
point par point les actions menées par Billère. 
Dans les pages qui suivent, vous retrouve-
rez le contenu de ce document en version 
condensée.

L’intégralité sera consultable cet été 
sur billere.fr. Bien plus qu’un acte de candi-
dature, ce dossier présente toute la stratégie 
de végétalisation et d’aménagement de la 
commune qui a pour objectif de renforcer la 
résilience de notre territoire face aux défis 
du XXIe siècle. 
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AGIR 
POUR DEMAIN 

E n lien direct avec les Objectifs de développement 
durable, la Ville intègre dans toutes ses actions 
les notions de gestion des ressources, du bien-

être, de la santé et de respect de l’environnement. 

l Végétalisation des cours d’école 
L’école élémentaire Lalanne a ouvert le bal en juillet 2022 avec 
une profonde modification de sa cour,  offrant aux élèves 
une nouvel espace d'exploration fait d’arbres, d’herbe et de 
plantes. Pour cette création, une démarche innovante a été 
menée : les élèves et les enseignants ont été sollicités pour 
imaginer et proposer différentes solutions d’aménagements. 
Les projets ont fait l’objet d’un vote auquel ont participé les 
élèves, les enseignants, les ATSEM, les animateurs périsco-
laires et le personnel des cantines. 

Une démarche semblable a été menée à l’école élémentaire 
Mairie, pour laquelle les travaux ont débuté à l’été 2023. C’est 
désormais au tour des enfants et enseignants de l’école ma-
ternelle Lalanne de réfléchir à l’aménagement de leur cour. 

Au-delà de l’ombre bienvenue lors des journées chaudes 
et la perméablisation des sols pour les eaux de pluie, 
cette végétalisation améliore le bien-être des élèves dans 
un environnement naturel et répond aux enjeux de l’éga-
lité fille-garçon avec une occupation non genrée de 
l’espace. 

l Désimperméabilisation des sols 
La réflexion sur les aménagements de la ville veille a mi-
nima, à préserver les espaces verts, et si possible à créer 
des surfaces supplémentaires. C’est le cas avec le parking 
de la maison médicale et ses places de stationnement en 
béton alvéolé laissant pousser un gazon court. Le rond-point 
des Citoyen·ne·s du Monde, le rond-point Iraty, le carrefour 
hollandais avenue Lalanne, le rond-point des vignes, l’aire 
de jeu de la place Jules Gois ou le contour des arbres de la 
rue Claverie, traité en Perméo, surface drainante à base de 
béton de bois, ont été pensés dans cette optique. 

Des cours d’écoles très appréciées
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ÉCONOMIE D’ÉNERGIE 
ET GESTION 

DES RESSOURCES 
Diminution de l’empreinte carbone et de la facture énergétique peuvent aller de pair. 

l Récupération de l’eau de la piscine 
À la fin de l’été, lorsqu’il s’agit de vidanger le bassin exté-
rieur, toute l’eau ne part pas dans les canalisations. Après 
quelques heures de décantation pour laisser le chlore 
s’évaporer, l’eau est pompée pour alimenter les citernes 
servant à l’arrosage et au nettoyage de la voirie. Dans le 
même sens, le bassin intérieur n’est vidangé qu’une seule 
fois par an avec l’accord de l’Agence Régionale de Santé 
(ARS) afin d’économiser ce bien commun si précieux.

l Installation de robinets mousseurs 
Les éviers et sanitaires des bâtiments publics sont équi-
pés de mousseurs, avec pour effet une réduction du débit 
de 30 à 70 %.

l Ombrières photovoltaïques 
Une ombrière photovoltaïque a été installée sur le parking 
de la Cité municipale. Cette structure permet d’offrir un 
stationnement ombragé bienvenu lors des périodes de 
grandes chaleurs. Elle supporte surtout 549 panneaux 
photovoltaïques représentant une superficie totale de 
1072m². Une surface dont la production énergétique, en-
tièrement redéployée dans le réseau Enedis, est évaluée 
à 262.000 KWh par an, représentant la consommation de 
55 foyers et permettant d’éviter l’émission de 120 tonnes 
de CO² sur 30 ans.

l Broyage et paillage 
Les branches mortes tombées au sol, les arbres abattus 
pour raisons sanitaires, les sapins de Noël collectés auprès 
des habitants... sont broyés et utilisés comme paillage dans 
les espaces verts.

l Extinction de l’éclairage public 
Éteindre l’éclairage public de minuit à 6h du matin permet une 
véritable prise en compte de la faune et de la flore qui ont 
besoin d’une alternance jour/nuit pour se développer. Cette 
extinction respecte aussi le biorythme et le sommeil des 
habitants et permet la réduction de l’empreinte carbone. Les 
économies sur la facture d’électricité sont d’environ 30.000 
€ par an.

l Le Schéma Directeur des Mobilités Actives (SDMA) 
Avec ce programme ambitieux, Billère s’est engagé dans une 
politique de développement des modes de déplacements 
doux afin de répondre aux enjeux de la lutte contre le ré-
chauffement climatique, d’apaisement de la ville et de la 
santé grâce à la pratique d’une activité physique. 
Les nouveaux aménagements cyclables créés dans ce cadre 
ont permis de créer plusieurs îlots de verdure servant de 
séparateurs entre les voies réservées aux vélos et celles 
des voitures, comme par exemple sur l’avenue du Château 
d’este, l’un des axes majeurs de la commune. 

Des gestes pour la planète
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UN SAVOIR-FAIRE 
PARTAGÉ 

P our l’aménagement des espaces publics, c’est évi-
demment la commune qui pilote le projet. Élu·es et 
technicien·nes œuvrent de concert, s’appuyant sur 

une participation citoyenne particulièrement développée, 
notamment dans ce domaine. 

LA COLLECTIVITÉ AUX MANETTES 

Signe fort de l’engagement de Billère en faveur du développement durable, la nomination en 2020 de Natalie Francq  
en qualité d’adjointe à la ville durable, à la transition énergétique et aux coopérations. 

DES SERVICES IMPLIQUÉS 

La politique que nous menons à Billère s’appuie sur les  
17 Objectifs de Développement Durable issus du Programme 
de développement durable adopté par les 193 pays membres 
de l'ONU en 2015. Ces objectifs couvrent l’intégralité des 
enjeux de développement tels que le climat, la biodiversité, 
l’énergie, l’eau, la pauvreté, l’égalité des genres, la prospérité 
économique, ou encore la paix, l’agriculture, l’éducation, la 
culture... Une ville durable est une ville qui offre une qualité de 
vie en tous lieux, à toutes et à tous. Elle préserve et respecte 
les différents cadres de vie dans lesquels nous vivons (qualité 
de l’air, fraîcheur, végétalisation, eau, biodiversité) et gère les 
espaces, l’habitat, les énergies, les services, de manière à 
ce qu’ils soient équitablement accessibles à l’ensemble des 
habitant·es. A Billère, toutes nos actions tendent vers ces 
enjeux. Par exemple, pour modifier l’habitude, très ancrée, de 
l’usage de la voiture et développer des voies cyclables, nous 
nous sommes dotés d’un Schéma des Mobilités Actives. 

Dans le domaine de la biodiversité, la municipalité a adop-
té une gestion différenciée des espaces verts existants, 
laissant ainsi des espaces peu utilisés en « jachère » ;  
elle a aussi décidé de planter et végétaliser plus encore 
pour créer des îlots de fraîcheur, en particulier les cours 
d’école. Nous travaillons sur la trame verte et bleue pour 
permettre une continuité écologique, et nous mettons tout 
en œuvre pour diminuer les dépenses énergétiques dans 
nos bâtiments, en pratiquant l’extinction de l’éclairage 
public la nuit ou encore en réalisant une gestion économe 
de l'eau... En outre, des campagnes de sensibilisation à 
l'égalité filles / garçons sont régulièrement affichées en 
ville. La création d’un service dédié aux transitions prouve 
notre volonté d’aller bien au-delà des déclarations d’in-
tentions. Il travaille aujourd’hui en transversalité avec la 
plupart des autres services de la collectivité, car la prise 
de conscience de l’urgence d’agir est bien collective. 

Le service des transitions développe des projets en 
faveur des transitions, dans une approche participa-
tive, en mobilisant une pluralité d’acteurs, tels que des 
enseignant·e·s, des associations ou des habitant·e·s. 
Plusieurs projets sont mis en œuvre :

h

ERASMUS sur les Objectifs de Développement Durable 
(Demain se construit aujourd’hui) avec des partenaires 
allemands et espagnols 

h

Accompagnement des enseignant.e.s de la commune 
pour développer des projets sur le Développement 
Durable et la Solidarité Internationale

h

Végétalisation des cours d’école 

h

Projet de coopération décentralisée sur l’eau 
et les Objectifs du Développement Durable, 
avec la commune de Soavinandriana, 
à Madagascar (l’eau ici et là-bas) 

h

Développement des mobilités actives grâce 
à la planification d’équipements et des projets 
pédagogiques dans les établissements scolaires 
(Savoir Rouler, Pedibus) 

h

Projets pédagogiques sur l’égalité femme / homme 
avec des scolaires et des habitant.e.s 

h

Lutte contre les Violences Sexistes et Sexuelles au travail.



11     N°144

l Service vie associative, participation citoyenne, 
économie sociale et solidaire 
Créé en janvier 2022, ce service agit en qualité de facili-
tateur pour les associations, en les aidant dans leurs dé-
marches ou en proposant un programme de formation avec 
des ateliers techniques pour aborder des sujets tels que 
le montage d’un budget, la création d’outils de communi-
cation, le recrutement et la fidélisation des bénévoles... La 
participation  citoyenne se décline en plusieurs actions. On 
retrouve bien entendu cette volonté d’associer les habi-
tants à la vie de leur commune dans le Budget participatif. 

l Service environnement
Ce service élabore et met en œuvre les projets techniques 
dans le domaine des déchets (gestion et suivi de la dé-
chetterie de service, partenariat avec la Communauté 
d’agglomération Pau Béarn Pyrénées pour les collectes) 
et des risques environnementaux (Plan Communal de Sau-
vegarde, risques d’inondation, lutte contre les nuisibles 
et contre le moustique tigre, veille réglementaire sur la 
qualité de l’air intérieur dans les bâtiments publics). Il agit 
également en faveur de la biodiversité et de la nature en 
partenariat avec les services compétents (département, 
agglomération, service espaces verts de la commune), pour 
la préservation des cours d’eau et des zones humides et la 
préservation des sites spécifiques type Zone Natura 2000. 

l Service espaces verts et propreté urbaine
Ce service a pour objectif d’améliorer le cadre de vie de la 
commune grâce à la création, la rénovation ou la réhabi-
litation des squares et jardins, le développement et la re-
cherche botanique en intégrant des arbres, des arbustes 
et des plantes vivaces locales, adaptés au climat et au sol 
de Billère. Ce service crée aussi des îlots de fraîcheur, re-
travaille les sites fortement minéralisés et perméables. Le 
dénominateur commun à toutes ces actions est la volonté de 
ramener la nature en ville, de favoriser la pollinisation... Ces 
actions sont étroitement liées avec les missions de propreté 
urbaine de ce service, qui conjugue dans ses interventions 
aménagement paysager et nettoiement de la voirie, les deux 
étant indissociables pour le bien vivre des habtitant·e·s. 

l Service communication
Le service communication, en lien étroit et permanent avec 
les services concernés, accompagne l’ensemble de ces  
démarches en les portant à la connaissance du plus grand 
nombre.  

Tiré à 9.000 exemplaires, le bulletin municipal Billère 
Magazine est un magazine de proximité très apprécié 
par les habitants. Des dossiers, d’une dizaine de pages 
chacun, ont été consacrés à la biodiversité, au patrimoine 
arboré, aux objectifs du développement durable, à l’extinc-
tion nocturne de l’éclairage public... À l’ère du numérique, 
toutes ces actions sont évidemment déclinées sur le site 
billere.fr, sur la page Facebook qui compte aujourd’hui 
près de 3.000 abonnés et sur le compte Instagram et 
ses 1.500 followers. Un important travail est également 
mené sur la signalétique pédagogique pour expliquer 
à la population l’utilité des nichoirs, du fauchage tardif, 
de l’éco pâturage, des ruches... Lors des réceptions des 
nouveaux habitants, l’accent est systématiquement mis 
sur les actions en faveur du développement durable. L’une 
d’entre elles s’est déroulée au Jardin botanique, dans le 
cadre de la célébration de ses 10 ans d’existence.  

Préserver la nature en milieu urbain
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L’IMPLICATION 
CITOYENNE 

S i les projets sont initiés PAR les élu·e·s et 
les agent·e·s de la commune, ils sont pour la 
plupart réalisés AVEC les habitant·e·s 

l Sensibilisation et éducation 
La Ville de Billère implique ses habitant·e·s, dès leur plus jeune 
âge, avec des initiatives qui s’inscrivent parfaitement dans 
les Objectifs de Développement Durable. Les deux crèches 
de la commune, qui disposent chacune de leur propre cui-
sine, préparent des repas avec des produits frais, locaux, de 
saison, et si possible bio. Un engagement qui vaut aux deux 
établissements d’afficher le label ECOCERT, certifiant les 
efforts constants en faveur des tout-petits. 

Les élèves des écoles maternelles sont régulièrement sollici-
tés pour participer à des actions en lien direct avec la nature
 et les espaces verts. Ils ont ainsi planté près de 300 scions 
dans les différents bois de Billère, installé des jardins potagers 
et des poulaillers dans leurs écoles...  

l Le budget participatif 
Confier une partie de son budget d’investissement aux ci-
toyen·ne·s pour proposer puis voter pour des idées d’aména-
gement de l’espace public, le pari était osé, mais la graine a 
immédiatement germé en 2018 et ce dispositif fait désormais 
partie du quotidien des Billérois·e·s. Dès l’origine du Budget 
participatif, les habitant·e·s ont montré leur intérêt pour la 
présence, le développement et le respect de la nature en ville 
et beaucoup de projets sont en lien direct avec le dévelop-
pement durable (verger solidaire, nichoirs, toilettes sèche, 
cheminements piétons...) 

l Les Billérois·e·s ont la parole 
La population est étroitement associée à l’aménagement 
des espaces publics. Si les projets sont mineurs et n’ont 
que peu ou pas d’impact sur le quotidien, une simple infor-
mation ciblée, annonçant les dates du chantier et la teneur 
des travaux, est effectuée. Mais dans la grande majorité des 
cas, consultations et concertations sont organisées avec les 
riverains et les usagers. 

l Un collectif nature en ville 
Objectif de ce collectif : rassembler des habitants, des as-
sociations, des élus et des agents municipaux autour de la 
nature, de sa présence et de son développement en milieu 
urbain sous l’angle de la terre nourricière avec la possibilité 
de semer des fruits et des légumes dans les espaces dispo-
nibles, qu’ils soient publics ou privés, mais aussi au regard 
de la transition écologique avec la perméabilisation des sols 
et la création d’îlots de fraîcheur pour lutter contre les effets 
du réchauffement climatique. 
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UN PATRIMOINE 
VÉGÉTAL OMNIPRÉSENT 

A vec la présence de 2.900 habitants au km², qui fait de Billère 
la commune la plus dense des Pyrénées-Atlantiques, 
la présence et le développement de la nature en ville, 

véritable défi, est un élément majeur du bien-vivre en milieu urbain. 

LES ESPACES NATURELS

TOUS AUX JARDINS 

l Les berges du Gave
Ce lieu emblématique de la commune entre dans le périmètre 
du Parc Naturel Urbain (PNU) pour lequel 8 communes sont 
concernées. Ce projet, porté par la Communauté d’Agglo-
mération Pau Béarn Pyrénées (CAPBP), se donne pour ob-
jectifs de reconquérir la biodiversité urbaine et de redonner 
aux gens le goût d’habiter en ville en offrant des espaces de 
nature et de proximité, en restaurant la qualité des milieux et 
en créant des liens entre le Gave, les villes et leurs habitants. 

l Les bois en ville 
Lieux de promenade, de détente, de sport et de découverte, 
les bois des Marnières et du Lacaoü sont de véritables pou-
mons de verdure au cœur de la ville. Ils accueillent de nom-
breuses espèces de la faune et de la flore locales. Depuis la 
mise en application de la gestion différenciée, notamment le 
fauchage tardif, plusieurs espèces ont fait leur réapparition :  
couleuvre verte et jaune, papillon Robert le Diable, carotte 
sauvage, Euphorbe réveille-matin... 

l Le jardin botanique 
Réalisé par le service des 
espaces verts de la Ville de 
Billère avec le soutien tech-
nique d’un botaniériste, le 
jardin Jeanne Jugan est pla-
cé, pour tout ce qui concerne 
la nomenclature et la péda-
gogie botaniques, sous l’au-
torité scientifique du Jardin 
Botanique des Pyrénées 
Occidentales. Il est égale-
ment membre des Jardins 
Botaniques de France et des 
Pays Francophones. 

l Les jardins d’insertion 
Gérés par le Centre Com-
munal d’Action Sociale 
(CCAS), ils ont pour ob-
jectif de favoriser, à travers 
l’activité de jardinage, la 
réinsertion sociale et pro-
fessionnelle de personnes 
éloignées de l’emploi. Cette 
activité redonne le goût du 
travail, de l’effort, la néces-
sité de se lever tôt, de ren-
contrer d’autre personnes... 
Elle permet aussi l’accès à 
une alimentation saine. 

l Le Jardin des simples 
Sur un terrain mis à dispo-
sition par la commune, l’as-
sociation culture et décou-
verte de simples (ACDS) 
propose un jardin dédié à 
la santé et au bien-être. Sur 
1.500 m², on y retrouve, de 
la sauge à la consoude, en 
passant par la verveine ou 
la mélisse, des plantes aux 
mille pouvoirs.  

Le verger solidaire 
Créé à l’origine par le CI-
VAM – Fertil, ce verger situé 
sur les berges du Gave est 
désormais de compétence 
communale. Il accueille no-
tamment les élèves du Ly-
cée agricole de Montardon 
pour des expérimentations 
en milieu réel et plusieurs 
projets menés avec des 
associations sont à l’étude.  
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LES AMÉNAGEMENTS URBAINS 

Dans chaque réflexion, l’impératif est de préserver les sur-
faces naturelles, et même d’en créer de nouvelles lorsque 
cela est possible. Ronds-points, places et placettes... sont 
modifiés en ce sens. Deux exemples emblématiques de 
cette volonté de végétaliser : le parking du centre médical et 
la transformation de l’avenue du Château d’Este.  

LES COURS D’ÉCOLE 

Le projet « semons l’avenir », a permis aux groupes sco-
laires volontaires de se lancer, comme nous l’avons déjà 
évoqué, dans une réflexion participative, menées par diffé-
rents services de la commune (transitions, espaces verts, 
bureau d’étude...), en co-construction avec les élèves et les 
enseignants. 
Première à se lancer dans ce projet, la cour de l’école élémen-
taire Lalanne s’est d’abord agrandie pour absorber l’espace 
d’une aire de jeux aujourd’hui déplacée à proximité dans le 
bois du Lacaoü. De grandes surfaces de goudron ont été 
grattées pour laisser apparaître la terre et semer des végé-
taux. Des cheminements et des espaces ont ainsi été créés, 
redéfinissant un nouvel usage de la cour. Du mobilier en bois 
a été installé (abri à vélo, banc, cabanes, nichoirs à insectes...).  
La végétalisation de la cour de l’école élémentaire Mairie 
est en cours et La maternelle Lalanne travaille, là encore de 
manière participative, à la définition du projet pour sa propre 
cour. La volonté de la commune est, qu’à court terme, l’en-
semble des cinq groupes scolaires puissent proposer à ses 
élèves, enseignants et personnels périscolaires des cours 
qui luttent contre les effets du réchauffement climatique et 
offrent des espaces que filles et garçons partagent librement.  

LES AIRES DE JEUX 

Principale source d’inspiration des personnes dépo-
sant des projets dans le cadre du budget participa-
tif, les aires de jeux sont plébiscitées par un nombre 
sans cesse grandissant de Billérois, au point que la 
Ville leur confère une ligne budgétaire spécifique. 
Entre 2021 et 2023, ce ne sont pas moins de 230.000 € 
qui ont été consacrés à leur entretien et leur création. 

LES TERRAINS DE SPORTS 

Avec le stade GSO, le stade Hugot et son annexe, le stade 
des champs et son annexe et le stade d’Este, le service des 
sports de la commune gère l’entretien de 6 pelouses spor-
tives. Le service des sports s’est lui aussi engagé depuis 
plusieurs années dans une gestion durable de ces terrains.  

LES SENTIERS DE BALADE 

Avec la randonnée urbaine de l’association Les têtes de 
pioche déja fléchée, la prochaine balade patrimoniale pré-
sentant en français et en occitan 12 bâtiments historiques de 
la commune ou la promenade issue du budget participatif, la 
ville possèdera d’ici l’été, trois promenades répertoriées et 
reliées au site Internet billere.fr où l’on pourra trouver, outre 
les tracés, des compléments d’informations géographiques, 
historiques, environnementaux... Au delà de ces itinéraires 
fléchés, et de manière encore plus libre, la coulée verte, les 
berges du Gave... offrent des possibilités infinies de découvrir 
la ville à son rythme.

Des terrains gérés de manière durable

Aménager en préservant les espaces verts
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L’INVENTAIRE DU PATRIMOINE ARBORÉ 

Grâce à un agent des espaces verts en partie dédié à ce 
projet, la Ville de Billère identifie et répertorie l’ensemble des 
arbres de la commune, en tout cas ceux qui sont situés sur 
l’espace public. Rues et avenues, parcs et bois sont ainsi 
passés au peigne fin, afin d’être totalement exhaustif. 

Ce travail est mené en collaboration avec le Système d’In-
formation Géographique (SIG) de la Communauté d’agglo-
mération de Pau. Avec une tablette numérique, l’agent se 
positionne au pied de l’arbre, le géolocalise, affine manuel-
lement sa position sur la carte et identifie son essence. Si 
l’opération n’est pas très compliquée le long des chaussées, 
cela le devient dès qu’on entre dans un lieu un peu plus sau-
vage. Plusieurs centaines d’arbres sont ainsi saisis dans ce 
registre numérique. Un travail de longue haleine, effectué en 
plus des missions classiques d’entretien des espaces verts 
et qui va nécessiter plus d’une année pour être menée à son 
terme. Il ne s’agit évidemment pas d’identifier le moindre petit 
buisson. Seuls les arbres d’alignement et les sujets de plus 
de 7 mètres sont pris en compte.  

Ce recensement numérique est un outil de gestion qui per-
met d’apporter aux arbres et aux espaces boisés un soin 
particulier. Suivi sanitaire, coupes et abattages préventifs, 
reboisement avec des essences adaptées aux nouvelles 
conditions climatiques... Toutes les actions pourront être 
mieux anticipées, organisées, suivies et répertoriées. Plus 
que jamais la commune prend conscience de l’importance 
des arbres pour notre bien-être et pour assurer la pérennité 
d’un environnement sain et équilibré. Un travail que la ville de 
Billère incite à mener à l’échelle de tout le territoire dans le 
cadre par exemple d’un Plan canopée que la communauté 
d’agglomération pourrait mettre en place.

LA GESTION 
ENVIRONNEMENTALE 

DES ESPACES 

M ême si les frontières sont discrètes, on peut découper Billère en 
trois espaces distincts : le Nord, plutôt urbain, qui se confond 
avec les quartiers palois et lonsois. Le Centre, plutôt patrimonial, 

avec ses villas anglaises, ses lavoirs et la maison de la nourrice d’Henri 
IV. Le Sud, où l’habitat pavillonnaire s’estompe peu à peu pour laisser place 
à la saligue et aux courants du Gave. 

LA PALETTE VÉGÉTALE 

Elle a pour but de réintroduire qualitativement et durablement 
le végétal, notamment dans les quartiers urbanisés de la 
commune, avec une réelle vocation écologique : réintroduire 
la biodiversité en ville, lutter contre les pollutions, privilégier 
le confort bioclimatique des espaces, favoriser l’infiltration 
des eaux pluviales, économiser la ressource en eau. 

Cette palette végétale est conçue pour que les espaces 
verts puissent assumer pleinement ce rôle écologique, en 
s’insérant harmonieusement dans le grand paysage. Elle 
propose dans les diverses strates végétales (arbres, arbustes, 
vivaces), des essences adaptées au contexte environnemen-
tal de Billère, issues en partie des espèces caractéristiques 
observées sur le terrain. 

Des arbres remarquables
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PLACE À LA BIODIVERSITÉ 

Depuis 2009, de nombreuses actions sont menées par le service des espaces verts  
en faveur du maintien et du développement de la biodiversité. 

l Le rucher municipal 
Aujourd’hui installées sur les pentes de la rue des Muses, 
les ruches assurent non seulement la production de miel, 
mais aussi et surtout la présence d’abeilles indispensables 
à la pollinisation. Attaquées par les frelons asiatiques, les 
ruches sont transhumées de juin à octobre dans la montagne 
toute proche. Le miel fabriqué durant cette estive n’est pas 
récolté et bénéficient aux abeilles à l’approche de l’hiver. 

l L’éco pâturage 
Les moutons d’Ouessant assurent un entretien écologique 
de certains espaces naturels de la commune. A demeure 
sur les pentes de la rue des Muses aux côtés des ruches, 
ils assurent également le désherbage du presbytère ou du 
verger solidaire. 

l Les nichoirs 
Des nichoirs à oiseaux, à insectes et à chauve-souris ont 
été installés dans plusieurs espaces verts de la commune, 
mais aussi en milieu urbain. Ils permettent à la fois la pré-
servation et le développement de certaines espèces et  
la lutte naturelle contre certains nuisibles, notamment 
les moustiques. 

l Les cimetières en exemple 
En 2015, la Ville de Billère a été la première de toute 
l’agglomération paloise à remplacer le gravier de ses 
cimetières par du gazon. Zéro pesticide, un gain 
esthétique indéniable et un exemple pour de nom-
breuses collectivités qui sont venues s’inspirer  
de l’exemple billérois avant de l’appliquer sur leur territoire.

l La gestion différenciée 
Moins de tonte pour favoriser la biodiversité, zéro produit 
phyto pour désherber ou éliminer les nuisibles, arrosage 
raisonné... Ce chemin vertueux, emprunté par la muni-
cipalité depuis plus de vingt ans a permis de mener une 
réflexion sur les différents espaces et la manière de les 
gérer en fonction de leurs usages, leur implantation, leur 
type de végétation. 

Quatre zones ont été identifiées :  

h

Les jardins sauvages, principalement les berges 
du Gave, le bois des Marnières et le bois du Lacaoü, 
qui bénéficient d’un fauchage tardif, une fois par an.
 

h

Les jardins traditionnels, pour lesquels une tonte 
mensuelle suffit.

h

Les jardins structurés, comme le parc de l’Hôtel 
de Ville qui nécessitent une tonte hebdomadaire.
 

h

Les espaces verts d’accompagnement, 
avec une fréquence d’entretien 
adaptée aux lieux.

 



17     N°144

ET DEMAIN... 

La version complète de ce dossier sera consultable en ligne sur billere.fr

En projet depuis de nombreuses années, le réaménage-
ment de la Route de Bayonne, principal axe pénétrant 
Est-Ouest, n’a jamais été aussi proche. Ce vaste chantier, 
qui devrait débuter en 2026, prévoit une requalification 
en boulevard urbain, avec pour effet attendu un apaise-
ment sensible de la circulation. Pour favoriser l’usage 
des modes de déplacement doux, des pistes cyclables, 
la création d’un parking relais et la mise en place d’un 
chronobus sont prévus. 

Acteurs publics, associations environnementales, bail-
leurs, promoteurs... planchent ensemble sur un projet 
de réhabilitation d’un site industriel. A terme, sous 
réservation d’acquisition de terrains privés, 3,5 hectares 
seront destinés à la construction d’un écoquartier/écolieu 
avec des logements favorisant la santé et le bien-être des 
habitants et des espaces publics limitant l’imperméabi-
lisation des sols. 

La 3ème modification du Plan Local d’Urbanisme inter-
communal (PLUi) adoptée en mars 2023 en Conseil com-
munautaire va permettre la préservation d’espaces 
naturels. Ainsi, sur le territoire de la commune, sur les 
2,6 hectares de terrains que possède le Centre Hospi-
talier de Pau, 1,4 ha seront préservés en espaces verts, 
1,2 ha étant identifiés en tant que potentiel constructible 
pour du logement dans le nouveau PLUI. La modification 
adoptée prévoit une Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) avec une densité prévue de 50 
logements par hectare. Cette programmation prévoit la 
présence d’aménagements paysagers qualitatifs pour la 
mise en valeur de la trame verte urbaine. Le secteur 
à vocation naturelle assurera une fonction d’îlot de fraî-
cheur pour la ville ainsi que la qualité du site et du cadre 
de vie du quartier.  

À travers toute ces initiatives, 
passées, actuelles ou à venir, 

la municipalité aspire à faire de Billère 
un exemple à suivre en matière 

de gestion responsable de l’espace urbain, 
de préservation de la biodiversité 

et des ressources naturelles et d’adaptation 
aux défis climatiques. 

Elle affirme sa volonté d’être engagée 
dans la construction d’un avenir plus vert, 

plus résilient et plus harmonieux 
pour toutes et tous. 
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    LA PROXIMITÉ EN MARCHEPARTICIPATION CITOYENNE 
   

Budget participatif 
La ville comme vous l’imaginez 

L a 5e saison du Budget participatif débute le 15 avril prochain. Jusqu’au 29 juin, vous pourrez proposer 
vos idées pour améliorer ou créer des aménagements dans Billère. En attendant, les projets élus l’an 
dernier sont en voie d’achèvement. 

1 FONTAINES 
À BOIRE 

2 RÉCUPÉRATEURS 
D’EAU DE PLUIE 

3 PLANTATION 
D’ESPÈCES LOCALES 

«  Ça fait bientôt 6 ans que j’habite Billère. 
C’est une ville que je connaissais pour l’avoir 
traversée plusieurs fois, mais maintenant que 
j’y vis, je me promène dans tous ses quartiers. 
J’ai découvert l’ancien commissariat, la fontaine 
des Marnières, j’ai vu qu’il y avait des ruches, 
des moutons... 
J’ai pensé qu’une balade balisée,  
pour savoir où on va, la longueur de la 
promenade, aiderait les personnes comme 
moi qui aiment flâner, prendre le temps de la 
découverte...  
J’ai travaillé avec les gens de la Mairie  
pour définir le tracé, choisir les panneaux,  
trouver un nom pour la balade. Je suis heureuse 
que ce projet voit le jour et j’espère que 
beaucoup de monde en profitera... » 
 
Dolores Cortes Tarifa 

«  Il y avait un jeune garçon, Loïc, 
qui avait l’idée d’une aire de jeu à côté  
de la Médiathèque.  
Moi, je voulais améliorer celle qui existait  
déjà juste à côté.  
La Mairie nous a fait nous rencontrer  
pour fusionner nos projets.  
Nous sommes très heureux tous les deux,  
car, jusqu’à présent, les jeux étaient  
surtout faits pour les petits.  
Désormais, les enfants un peu plus grands,  
et il y en a beaucoup dans le quartier,  
peuvent s’amuser aussi. » 
 
Zalina Vakhaeva Mamouev

4 CENDRIERS 
DE SONDAGE 

5 FRESQUE MURALE 
AU PLAYGROUND TÉTIN 

6 BOÎTES  
À DONS

Mieux connaître ma ville pour mieux l’aimer Améliorer l’aire de jeux du stade d’Este 
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    NOUVEAUX BÂTIMENTS, NOUVELLES INSTALLATIONSLIEUX DE VIE    

MAISON MÉDICALE 
39, rue Gensemin - Billère

05 59 32 01 33
 

• MÉDECINS GÉNÉRALISTES • PSYCHIATRES •  
INFIRMIÈRES • KINÉSITHÉRAPEUTE • ORTHOPHONISTE  
• ORTHOPTISTE • PODOLOGUE • BIOLOGISTE •

    NOUVEAUX BÂTIMENTS, NOUVELLES INSTALLATIONSLIEUX DE VIE    

Maison médicale Gensemin
Face à la pénurie grandissante des solutions 

de soins de proximité, la Ville a décidé d’agir en permettant
la création d’un  établissement dédié à la santé.

«  À la différence d’un cabinet médical  
qui regroupe des médecins généralistes,  
avec chacun sa pratique indépendante  
de consultation médicale, une maison de santé 
regroupe un ensemble de professionnels  
dont fait partie le cabinet médical.  
Ce regroupement a pour vocation de travailler  
de façon coordonnée pour améliorer la prise  
en charge des patients.  
Des réunions sont régulièrement organisées  
pour discuter des situations complexes,  
des actions de prévention, de la mise  
en place des protocoles médicaux concernant 
les enjeux de santé publique. »  

Dr Géraud Barlatier, 
à l’origine de la création  
de cet établissement

Le parking, réalisé 
par la commune, tient 

compte des enjeux liés 
aux effets du réchauf-
fement climatique : pré-
servation des arbres et 
plantation de nouveaux 
sujets, éclairage LED à 
détecteur de présence et 
pose de dalles alvéolées 
permettant la création 
d’une aire de stationne-
ment végétalisée. Cette 
technique, qui maintient 
la perméabilité du sol aux 
eaux pluviales, a permis 
l’obtention d’un soutien 
financier de l’agence 
Eau Adour Garonne à 
hauteur de 63 674 €.

Un aménagement 
réfléchi
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LIEUX DE VIE    

P rincipale source d’inspiration des 
personnes déposant des projets dans le 
cadre du budget participatif, les aires de 

jeux sont plébiscitées par un nombre sans cesse 
grandissant de Billérois, au point que la Ville leur 
attribue une ligne budgétaire spécifique. Dernière 
réalisation en date, la requalification de l’aire de 
jeu du bois du Lacaoü. 

Le 5 février dernier, les enfants ont sagement fait la 
queue au pied de la tyrolienne, attendant patiemment 
que le Maire coupe le ruban pour enfin pouvoir s’élan-
cer. Le coup de ciseaux, donné par l’une d’entre eux, a 
libéré les petits fauves. L’espace réservé aux 6-12 ans 
était officiellement ouvert. Cette zone, qui comprend 
un toboggan qui descend le long de la pente naturelle 
du terrain, des balançoires et donc une tyrolienne, 
vient compléter l’offre déjà présente et dédiée aux 
enfants de 0 à 6 ans. 

À votre avis 

Les Billérois ont été associés au projet dès la 
conception de cet espace de près de 1.000 m². 
Pour la zone 0-6 ans, les assistantes maternelles 
du Relais Petite Enfance se sont exprimées, pour 
la zone 6-12 ans, les jeunes de l’espace ados du 
Centre d’animation ont été sollicités. La population 
a pu, elle aussi, s’exprimer grâce à un formulaire 
en ligne qui a recueilli près de 200 avis.  

Cette participation citoyenne se poursuit aujourd’hui 
avec un questionnaire d’évaluation que vous pouvez 
compléter avant le 28 avril 2024 en flashant le QR 
Code ci-contre ou en vous rendant sur le site billere.fr

Bois du Lacaoü 
une ville en jeux
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    NOUVEAUX BÂTIMENTS, NOUVELLES INSTALLATIONS

BUDGET
148.090 €

ZONE 6-12 ANS
68.090 €

ZONE 0-6 ANS
80.000 € 

TÉMOIGNAGE 

Pour Elizio (5 ans) 
et sa grande sœur Zoé  
(12 ans 1/2), l’aire de jeu 
du bois du Lacaoü 
est un rendez-vous 
incontournable :  «  On vient  

chaque semaine.  
C’est juste  
en dessous  
de chez notre  
orthophoniste. 
C’était déjà bien, 
mais là, avec  
le toboggan,  
les balançoires  
et surtout  
la tyrolienne,  
c’est carrément 
génial ! »

Entre 2021 et 2023, près de 224.000 € ont été consacrés à la création d’aires de jeux.
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VIE PRATIQUE    

Le Centre d’animation le Lacaoü accueille  
un large public, de tous âges. Si la crise sanitaire 
du COVID a brisé certains liens entre les plus 
jeunes et les plus âgés, le projet « Rencontre(s) »  
se propose de les retisser. 

«  En 2022, la commission seniors  
du Centre d’animation a constaté  
non seulement que la dynamique 
intergénérationnelle avait été rompue,  
mais que le regard porté sur les personnes 
âgées s’était, lui aussi, dégradé »  
explique Christel Castaing,  
chargé de mission seniors au Lacaoü. 

À la suite d’un atelier théâtre « Expression de soi »  
et de la création d’un petit spectacle avec cinq adhérents 
du Centre d’animation et quatre résidents d’un EHPAD, 
auxquels participait une bénévole de l’aide aux devoirs 
pour les adolescents, l’idée est venue de travailler sur un 
projet intergénérationnel.

Le projet « Rencontre(s) » propose de faire participer  
ensemble des seniors, des adolescents et des enfants 
à des créations communes, tout en échangeant sur leur 
vécu, leur vision du monde et le vieillissement.
 «  Ces moments sont des parenthèses dans 

lesquelles les préjugés sont levés  
et les liens se créent. L’atelier d’expression 
artistique devient alors le média commun  
qui favorise la rencontre » précise Christel.

Ces rencontres doivent faciliter le lien entre les géné-
rations, lever les préjugés sur les personnes âgées et 
les jeunes et dynamiser la solidarité intergénérationnelle 
et la participation des personnes en perte de mobilités.  
Si le programme a débuté fin janvier, de nombreux ateliers 
vont encore se dérouler jusqu’au 4 mai prochain.
Renseignements et inscriptions : 
lelacaou@ville-billere.fr - 05 59 92 55 55

C’est le 2 décembre 2014 que le Centre d’animation le Lacaoü ouvrait officiellement 
ses portes après avoir déménagé des services du rez-de-chaussée de l’Ayguette devenu 
trop exigu. Les équipes du Lacaoü, en étroite collaboration avec les adhérents, travaillent 
activement au programme des festivités qui se dérouleront en fin d’année. 

D’ici là, dans ce numéro du Billère Magazine et dans les prochains, vous trouverez des 
articles en lien avec cet anniversaire, estampillés de marque « 2014-2024 - 10 ans ».

Rencontre(s) 
Projet artistique et culturel intergénérationnel 
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    VIE QUOTIDIENNE, UNE VILLE À VOTRE ÉCOUTE

La Fabrik à Déclik 
Festival du pouvoir d’agir 

A près Oloron Sainte-Marie l’an dernier, c’est au 
tour de Billère, du 16 au 18 avril, d’offrir à des 
jeunes de 16 à 35 ans la possibilité d’oser agir 

pour demain. Pour eux, pour la planète, pour les autres...

Comment trouver ma place et mon rôle dans ce monde en 
transition ? C’est à ce double questionnement que cette  
2e édition béarnaise de la Fabrik à Déclik tentera d’appor-
ter les meilleures réponses possibles aux participants de 
ce processus inédit et innovant : 

•  Des parcours thématiques sur l’expression artistique 
et la connaissance de soi... pour favoriser le DécliK  
et se mettre en « mode solution » ;

•  Des ateliers d’inspiration pour rencontrer et découvrir 
des personnes avec des expériences de vie particulières 
et qui viennent parler de ce qui les fait vibrer ;

•  Des ateliers d’introspection pour se reconnecter à soi 
et prendre confiance ;

•  Des activités ludiques et sportives porteuses de sens. 

Ce programme a été conçu par l'association billéroise 
Osons ici et maintenant, en collaboration avec la ville 
d’Oloron Sainte-Marie qui a accueilli en 2023 la première 
édition, et de nombreux acteurs locaux et bénévoles. 
Des rencontres inspirantes, des activités variées et une 
expérience inoubliable qui doivent permettre d'acqué-
rir de nouvelles compétences et d'ouvrir de nouvelles 
perspectives. 

Des parcours d’accompagnement qui visent trois impacts sur les jeunes : à révéler des développeurs de possible à leur échelle

DU 16 AU 18 AVRIL 2024 
Collège du Bois d’Amour de Billère 

Inscriptions : https://osonsicietmaintenant.org/la-fabrik-a-declik
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VILLE DURABLE    

Permis de végétaliser 
La rue est un jardin 

L a Ville de Billère souhaite encourager le développement de la végétalisation du domaine public en 
s’appuyant sur une démarche participative et l’implication des habitant·es, des associations, des 
commerçant·es, des usagers... Les objectifs sont de favoriser la présence de la nature en ville, participer 

à l’embellissement du cadre de vie, créer des continuités écologiques (trame verte), créer du lien social, 
favoriser les échanges, promouvoir des espaces de plantes nourricières... Le collectif « nature en ville » 
composé d’élu·es, d’agent·es et de quelques citoyen·ne·s de la commune, a commencé à réfléchir sur les 
différentes actions possibles. C’est dans ce cadre qu’est mis en place aujourd’hui le « permis de végétaliser ». 

Estelle Schissler, billéroise membre du collectif nature en ville, 
a été l’une des premières à tester ce dispositif :«  Je peux l’avouer aujourd’hui, il m’est arrivé de planter des arbres  

en cachette, puis d’aller les arroser, à la faveur de la nuit.  
Ma voisine m’a parlé de la création du collectif Nature en Ville,  
et j’ai assisté à la première réunion à la Médiathèque. 
J’ai donc fait la demande officielle pour planter des fruitiers  
dans l’espace public, et mon projet a été accepté.  
Je vais donc planter des cerisiers, des figuiers,  
des pommiers et des mirabelliers, parce que je suis Lorraine !  
D’abord dans le bois du Lacaoü, qui est situé juste à côté de chez moi.  
Si ça fonctionne, je ferai des demandes pour d’autres lieux.  
L’idée que les gens puissent librement cueillir des fruits me plait 
beaucoup. » 

Inscrit dans la loi 
La loi du 22 août 2021 sur la lutte contre le dérèglement climatique, s’est vue amendée d’un article précisant 
que le Conseil municipal d’une commune pouvait décider, par délibération, de délivrer à titre gratuit des 
autorisations d’occupation temporaire du domaine public, lorsqu’elles sont sollicitées au bénéfice de 
personnes qui participent au développement de la nature en ville et répondent à un objectif d’intérêt public en 
installant des dispositifs de végétalisation. 
Lors de la séance du 4 mars dernier, le Conseil municipal a adopté à l’unanimité le principe de ce permis.  
Une charte a été éditée pour définir les modalités de ce permis, les conditions pour l’obtenir, les obligations 
du destinataire et la durée de l’autorisation.

OU À L’ACCUEIL 
DE LA MAIRIE

+ d’info
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    MIEUX VIVRE AVEC NOTRE ENVIRONNEMENT    MIEUX VIVRE AVEC NOTRE ENVIRONNEMENT

• Végétalisation des cours d’école

Où en est-on ?
Pionnière, il y a un peu plus d’un an, la cour de l’école 
élémentaire Lalanne fait l’unanimité chez les élèves, les 
enseignants, les parents et tous les observateurs. Ce fut 
notamment le cas lors de la visite des délégations des 
villes jumelles de Sabiñanigo et Petersberg, présentes à 
Billère dans le cadre d’un projet européen sur les Objec-
tifs de Développement Durable. D’ici à la fin de l’année 
scolaire seront installés un chapiteau pour faire la classe 
à l’extérieur, une cabane à outil, et les murs des cabanes 
seront habillés en torchis et en hôtels à insectes. 

Dans la cour voisine de la maternelle, le projet avance 
lui aussi bon train. Les enfants ont choisi les différents 
éléments de la future cour, que les enseignants ont dis-
posés sur un croquis. Un architecte a pris le relais pour 
modéliser le plan définitif qui servira au moment de lancer 
les travaux au début des grandes vacances.  
À l’école élémentaire Mairie, le changement est spec-
taculaire. Après l’acquisition du terrain mitoyen et la dé-
construction de la maison, les travaux ont immédiatement 
débuté. Terrassement, pose d’un tunnel de jeu, planta-
tions... le chantier avance vite, car il n’impacte pas la cour 
existante. La végétation n’a pas encore eu le temps de 
pousser, mais le résultat visuel est déjà spectaculaire.

Pour séparer la cour de l’école Mairie de la résidence voisine, le service espaces verts de la commune 
utilise la technique du plessage, répandue en milieu rural, mais rarissime en zone urbaine. Il s'agit d’une 
technique traditionnelle de taille et tressage des haies vives afin de créer une clôture végétale. Une haie ples-
sée est constituée en fendant, à proximité du sol, les troncs des arbustes ou en taillant et entrelaçant autour 
de pieux les rameaux des arbrisseaux qui la constituent. Les branches des arbustes fendus sont inclinées et 
tressées avec des piquets espacés ou bien avec certains arbustes laissés verticaux. Les rameaux sont pliés 
à l’horizontale et tressés de la même manière. La haie poursuit sa croissance naturelle et les arbustes fendus 
cicatrisent et se dédoublent. C’est Jaime Jimenez, de la société Paysage de Mares Haies d’Arbres qui a assuré 
la formation des agents municipaux désormais autonome pour utiliser cette technique. 

ZOOM 
sur le plessage
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VILLE DURABLE    

PÉDIBUS
Le projet est en marche 

De nombreux parents emmènent 
leurs enfants à l'école en voiture. 
Pourtant, les distances sont souvent 
courtes, surtout en milieu urbain, et peuvent facilement 
se faire à pied. C'est ainsi qu'est née l'idée du pédibus. 
Il s'agit d'un ramassage scolaire pédestre.
Oubliant la voiture, ce sont les parents ou des bénévoles 
qui, à tour de rôle, accompagnent les élèves à l'école…  
à pied. Ainsi, chaque matin, les enfants du quartier 
attendent l'accompagnateur, facilement identifiable grâce 
à son gilet fluorescent. Le trajet peut compter plusieurs 
arrêts afin de récupérer ou déposer d'autres enfants en 
cours de route. 
Deux réunions ont eu lieu en début d’année, dans les 
écoles Marnières et Lalanne, pour une première identifi-
cation des besoins et définition des trajets. 
Ces deux établissements pilotes vont tenter de mettre en 
place ce mode de transport à la fois bon pour la santé et 
la planète. Si l’expérience est concluante, elle sera éten-
due aux trois autres groupes scolaires de la commune.

PEDIBÚS
Lo projècte qu'ei en marcha  

De nombrós parents que mian 
los lors mainatges a l'escòla en  
veitura. Pr'aquò, las distàncias que 

son sovent cortas, sustot en miei urban, e que's pòden  
aisidament har a pè. Qu'ei atau com ei neishuda l'idèa deu  
pedibús. Que s'ageish d'un amassatge escolar pedèstre. 
la veitura, que son los parents o benevòles qui, a tu per jo, 
acompanhan… los escolans a l'escòla a pè. Atau, cada 
matin, los mainatges deu barri qu'espèran l'acompanhaire, 
aisidament identificader mercés au son gilet fluorescent. 
Lo trajècte que pòt comptar mantun arrèst entà recuperar 
o depausar autes mainatges suu camin. 
Duas amassadas qu'an avut lòc en debuta d'annada, 
dens las escòlas Marnières e Lalanne, entà ua prumèra 
identificacion deus besonhs e definicion deus trajèctes. 
Aqueths dus establiments pilòtes que van temptar de 
méter en plaça aqueth mòde de transpòrt, au còp bon 
entà la santat atau com peu planeta. Si l'experiéncia ei 
concludenta, que serà espandida aus tres autes grops 
escolars de la comuna.

BÉARN TÈRRA D’OC

• Le service transitions fait école

Engagés sur plusieurs fronts avec pour dénominateur 
commun les Objectifs de Développement Durable, 
Héléna, Justine et Rova, interviennent en milieu scolaire. 

Héléna Guérin effectue un stage dans le cadre de son 
master Transition écologique, risques, santé (TERS).
Justine Chiambretti, titulaire d’un master Transitions 
environnementales, société, territoire, effectue une mis-
sion de service civique.
Rova Ramiarimanana arrive de Madagascar, lui aussi 
en tant que volontaire service civique, pour parler avec 
les élèves Billérois de son pays, principalement sur le 
thème de l’accès à l’eau potable. Sur le principe de la 
réciprocité, Luna Réchou s’est envolée pour Soavina-
driana pour intervenir auprès des élèves malgaches. Tous 
trois animent des ateliers avec les enfants, en liens étroits 

avec les enseignants et les animateurs périscolaires, 
sur plusieurs thématiques du développement durable : 
l’égalité femmes hommes, l’écomobilité, la pratique du 
vélo, la coopération décentralisée, la végétalisation des 
cours d’écoles... 
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VENDREDI 19 AVRIL 2024, 18H ET 20H
SAMEDI 20 AVRIL 2024, 11H ET 15H
salle de Lacaze  

w O ! 
Danse
Tout Public, adultes et enfants à partir de 3 ans, Cie Elirale, 
Oihan Indart ou Ioritz Galarraga Capdequi : Interprètes
Pantxika Telleria : Chorégraphie

Ce spectacle à destination des petits comme des grands 
est un solo interprété par Oihan Indart ou Ioritz Galarraga, 
et chorégraphié par Pantxika Telleria. Se déployant sous 
l'habitacle surprenant d'un dôme gonflable clos (4m50 de 
hauteur minimum), O! est une pièce accessible à partir de 
3 ans, qui investit l'émerveillement au travers du mouve-
ment et de son lien à la lumière, un peu comme si, dans 
la mer, un caillou était soulevé et que l'on trouvait dans 
cette immensitude un infiniment essentiel.  

VENDREDI 5 AVRIL 2023, 20H30
salle de Lacaze  

w Mehman  
Concert dessiné pluriel
Tout public, adultes et enfants à partir de 11 ans, 80mn  
Cie Arkhan, Emmanuelle Troy : coordination, co-scénario, 
musique (chant, lavta, saz, Eden, tanbûr ouïghour, buzuq, 
totarota, flûtes…), collectage, réalisation montage sonore,  
Michaël Amouroux : co-scénario, musique (cimbalom, chant, 
oud, rubah afghan, kaval…). Philippe Bichon : dessin

Et toi, comment as-tu été accueilli.e ? 
Des Balkans à l'Afghanistan en passant par la Route de la 
soie, ce spectacle trans-frontalier nous parle de voyage et 
d'hospitalité. Faisant dialoguer musiques traditionnelles 
revisitées, dessin en direct, phonographies (atmosphères  
sonores) et voix enregistrées, il évoque cette expérience du 1er 

contact entre la personne qui pose le pied en terre étrangère 
(riche ou démunie, avec ou sans papiers, bienvenue ou pas) 
et celle qui vit là.  

COMMENT RÉSERVER
Entrée gratuite. Réservations obligatoires : billere.fr / rubrique Au quotidien  culture  programme de la saison
Licences d’entrepreneur de spectacles 1 et 3 : 1-PLATESV-R-20210006343 et 3-PLATESV-R-2021006337

SAMEDI 4 MAI 2024, 20H30 
salle de Lacaze  

w Il faut bien que jeunesse
Tout public, adultes et enfants à partir de 14 ans, 
en Cie des barbares  

Il faut bien que jeunesse questionne l’idée de la jeunesse 
des années 2020, ultra-connectée et placée face à une 
catastrophe écologique imminente. Que lui reste-t-il sinon à 
recoller les morceaux cassés des anciennes générations ? 
Dans quelles nouvelles luttes s’est-elle engagée ?

  CONCERTS, FESTIVALS, CINEMA…PROGRAMME CULTURE    
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L’INFO DES CLUBS    

PAU GOLF CLUB 
Prime à la jeunesse 
Désireux de lutter contre l’image d’un sport élitiste et 
pratiqué en majorité par des adultes retraités ou proche 
de l’être, le Président de l’association PGC 1856 Henri 
Sala et son Directeur Harry Mead ont conventionné avec 
l’Inspection académique pour ouvrir les portes du golf 
aux écoles de toute l’agglomération. Pour cette opération 
qui devrait débuter en avril, la formule a été bien pensée : 
Une première séance de découverte au PGC permet 
de former l’enseignant accompagnateur. L’initiation se 
poursuit ensuite en milieu scolaire avec, une semaine 
sur deux, le soutien d’un Animateur Sportif Bénévole du 
Club (ASBC), encadrés par les pros Stéphanie Arricau et 
Guillaume Terneyre. Pour la dernière séance, les enfants 
reviennent au PGC pour à la fois découvrir l’histoire et le 
patrimoine du lieu et taper des balles en situation réelle. 

AMICALE LAÏQUE 
DE BILLÈRE 
Une coprésidence 
Début février, l’Amicale Laïque a mis en place son nouveau 
bureau. Régine Duplessis et Éric Barbeau se partagent 
la présidence de cette association emblématique de la 
commune, créée en 1947, forte de plus de 900 adhérents 
et 12 sections. La vice-présidence est assurée par 
Christian Missilier, Evelyne Maillard en est la trésorière 
générale, et Nathalie Hérodet la secrétaire générale.

• Les enfants solidaires 

Autre initiative, les enfants de la PGC Académie ont fait 
un don de livres, jeux et jouets aux enfants des familles 
inscrites au Collectif Caritatif et d’Insertion de Billère 
(CCIB). Une façon d’ancrer le golf dans le tissu associatif 
de la commune et de soutenir les actions de solidarité 
et d’insertion. Le club a accueilli fin décembre Chantal 
Dubeau-Portal, la présidente du CCIB, pour lui remettre 
les dons collectés auprès des enfants. Le club s’est 
engagé à renouveler l’action dans l’avenir. 

ANNUAIRE DES ASSOCIATIONS

Vous désirez connaître les coordonnées 
d’une association billéroise ?

Vous êtes une association  
billéroise et vous souhaitez figurer 

dans l’annuaire ?
 

Rendez-vous sur billere.fr
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    INITIATIVES, ÉVÉNEMENTS, PARTAGES…

 PORTRAIT D’ASSO  

AWAWANI 
L’Afrique au cœur 
Créée en janvier 2020 par Jean-Luc Haas et son épouse  
Marie-Laure, l’association Awawani (entraide, solidarité en langue 
Bété, ethnie ivoirienne) a pour double vocation de faire connaître 
la culture de la Côte d’Ivoire et de financer des actions solidaires 
dans ce grand pays de l’Afrique de l’Ouest. 

Si vous assistez à un spectacle de danse donné par Marie-Laure et ses élèves, 
impossible de ne pas avoir des fourmis dans les jambes. Habituée de la fête 
des associations En Haut Des Marches, l’association n’a pas son pareil pour 
mettre une ambiance de feu au rythme des percussions. Les cours pour 
adultes, qui comptent aujourd’hui une vingtaine de pratiquants, ont de plus 
en plus de succès.

Cette envie de faire découvrir la culture ivoirienne va de pair avec la volonté 
d’aider là-bas les plus démunis. Les bénéfices dégagés par ces cours de 
danse, les fonds collectés lors de diverses manifestations permettent à 
Awawani d’intervenir dans plusieurs domaines, comme nous l’explique son 
Président Jean-Luc Haas :«  Nous payons la scolarité et les fournitures de plusieurs enfants,  

nous pouvons financer des aides d’urgence pour le logement,  
la santé, l’alimentation... et nous finançons des microcrédits  
pour aider des femmes à lancer une activité artisanale. »

Awawani  
fait son show

Pour financer ses actions, l’as-
sociation organise une grande 
journée le samedi 6 avril : 
stage de danse africaine de 
10h à 13h, soirée spectacle à 
partir de 18h salle Robert de 
Lacaze, restauration africaine 
avec le Manoa Foodtruck, 
buvette... De quoi passer une 
journée inoubliable tout en fai-
sant une bonne action. 

•  06 59 91 61 35 
asso.awawani@gmail.com
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ILS FONT L’ACTU ÉVÈNEMENTS, INITIATIVES, RÉCOMPENSES… LES BILLÉROIS SONT À L’AFFICHE

• Demain se construit aujourd’hui 

Le projet « Tomorrow is built today » vise à renforcer 
les compétences des élus et des agents de Billère et 
de ses villes jumelles Petersberg et Sabiñanigo sur les  
17 Objectifs de Développement Durable (ODD) fixés par 
l’ONU afin de mieux s’approprier leur contenu et les leviers 
d’actions pour les atteindre. Fin janvier, des délégations al-
lemandes et espagnoles sont venues travailler avec des 
techniciens et des élus billérois. En juin, tout le monde se 
retrouvera en Allemagne, puis en novembre en Espagne. 
Ces ateliers déboucheront, en 2025, sur une campagne de 
communication sur les ODD déclinée dans les trois villes. 

Durant le mois de janvier, les aînés, les associations et les entreprises,  
le personnel municipal ont reçu les vœux du Maire et du Conseil municipal.

• René Viallet honoré 

Entré dans sa 100e année et pensionnaire de la Résidence 
Oh Activ, René Viallet a été élevé à la dignité de Grand 
Officier de la Légion d’Honneur. La plus haute distinction 
française après celle de Grand-Croix lui a été remise par 
un autre héros billérois, le Colonel Achille Muller, lui aussi 
centenaire, en présence du Maire Jean-Yves Lalanne et 
de nombreuses personnalités communales et militaires. 
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PASSION SPORTS BOUGER POUR ÊTRE BIEN DANS SON CORPS

Égalité 
femmes hommes
Le Sport donne  
des elles 

À Billère, l’immense majorité des clubs sportifs 
accueille indifféremment les filles et les 
garçons dans leurs activités,  même si certains 

stéréotypes ont la vie dure. 

Rugby et foot sports de garçons, gym et danse, sports de 
filles. Si ces images ont du mal à s’effacer, les lignes bougent. 
Le  Rugby Club Billère ASPTT Lescar (RCBAL) et l’AS Billère 
St Laurent Football ont ouvert leurs pratiques aux filles. Les 
Rockies, avec leur variante Softball, permettent une approche 
féminine du baseball. Mais si les femmes s’inscrivent de plus 
en plus dans des sports prétendument masculins, l’inverse 
n’est pas forcément vrai. 

Le regard de l’État 

D’un enjeu d’affirmation du droit des femmes pour 
participer au sport dans toutes ses dimensions, la 
politique de féminisation du sport évolue vers l’enjeu 
d’égalité réelle entre les femmes et les hommes dans le 
sport. Cette égalité réelle doit être mise en œuvre autant 
dans les conditions d’accès à la pratique sportive, que 
celles aux fonctions de direction et d’encadrement du 
sport ou de sa valorisation médiatique, économique et 
sociale. Ce parcours devrait conduire à lutter contre 
les stéréotypes et les violences sexistes et, in fine, 
à valoriser les bénéfices de la mixité pour le sport.

Ministère des Sports,  
des Jeux olympiques et paralympiques

Avec son équipe senior professionnelle, le Billère Handball 
a fait le choix, structurellement et financièrement, de ne 
travailler que sur la filière masculine. Les filles de 5 à 10 
ans peuvent s’inscrire en « premier pas » et en « école 
de hand » avant d’être réorientées vers d’autres clubs.

Régine Duplessis, co-présidente
de l’Amicale Laïque de Billère

 «  L’éducation populaire, c’est notre ADN,  
et elle ne peut s’entendre que dans la mixité. 
Toutes nos sections sont ouvertes aux filles   
et aux garçons. La gymnastique artistique  
et le Qi-Gong sont 100 % féminins,  
mais les hommes y sont aussi les bienvenus.  
Cette mixité souhaitée se retrouve  
évidemment dans les instances dirigeantes.  
Je partage la présidence avec un homme.  
C’est une nécessité d’être deux pour diriger  
une structure aussi importante,  
et que les deux sexes soient représentés,  
c’est un vrai plus. »

RC BAL

4 %

AS 
St Laurent 
foot

10 %

Aïkido Budo 
Dojo

17 % 

AS Billéroise 
Boules

24 %

Pau Golf 
Club

27 % 

Basket 
Club 
Billérois

36 % 

Kinball

43 %

Amicale 
Laïque 

de Billère

77% EN
 C

HI
FF

RE
S*

*Pourcentage de femmes dans les effectifs



32     N°144

M
A

J
O

R
IT

É
 B

IL
L

È
R

E
 P

O
U

R
 T

O
U

S
TRIBUNE LIBRE    

La colère, récurrente, des agriculteurs a conduit 
le gouvernement à remettre en cause certains 
engagements en faveur de la préservation 
de l’environnement. Mais que demandent les 
agriculteurs ? De vivre décemment de leur travail, 
essentiel pour toute la population. Ils dénoncent 
leurs conditions de travail, les pressions des 
distributeurs sur leur prix de vente, les modes de 
productions inégalitaires au sein de l’Europe, les 
importations d’aliments produits avec des normes 
plus laxistes… 

Qu’on ne s’y trompe pas, le gouvernement français, 
en faisant cette concession aux agriculteurs 
pour éteindre leur mouvement, offre un cadeau 
à l’industrie agrochimique qui va pouvoir ainsi 
continuer à diffuser ses produits toxiques, au mépris 
de la santé des consommateurs et des agriculteurs, 
en maintenant ses profits. 

Et quid des accords sur l’environnement qui ont 
pour objectifs de contrer la perte de la biodiversité, 
perte si dangereuse pour l’espèce humaine, en 
rompant le cycle de la chaîne alimentaire ? 
On fait fi de toutes les recommandations et alertes 
du monde scientifique, en niant l’urgence, par 
des mesures à court terme qui maintiennent le 
profit d’industries mortifères. La volonté affirmée 
de ne pas remettre en question ce mode de 
production conduit à renforcer les problèmes 
environnementaux, comme les déforestations 
massives pour remplacer le charbon, le pétrole ou 
le gaz par le bois et à agrandir les inégalités… 

Alors qu’il nous faut développer une agriculture 
paysanne respectueuse de l’environnement, de 
la biodiversité, de la préservation de la ressource 
en eau en associant diverses plantes entre elles, 
arrêter les monocultures, conserver une couverture 
végétale sur les terres… 

Bref en cultivant selon d’autres modes de produc-
tion qui ont fait leurs preuves et en payant aux agri-
culteurs le juste prix de leur production. 

Soucieuse de ces questions la municipalité soutien 
des démarches locales et innovantes comme : 
•  La ceinture verte mise en place par l’agglomération 

pour l’accueil de nouveaux cultivateurs, 
•  Les initiatives de créations de jardins solidaires  

et partagés, 
•  La possibilité donnée aux habitants et habitantes 

d’apprendre à cuisiner mieux et plus sain dans des 
ateliers mis en place au centre du Lacaoü, 

•  La solidarité avec l’ouverture prochaine à la popu-
lation du verger municipal en cours de restauration, 

•  Le soutien à l’agriculture locale sur ses marchés 
de la place Jules Gois et à la Halle de Billère avec 
le marché bio, l’accueil de l’AMAP (association de 
maintien d’une agriculture paysanne), le Locavor 
(uniquement des produits locaux). 

La préservation de la ressource 
en eau est aussi d’actualité dans nos projets 

municipaux, comme la création 
d’un stockage des eaux pluviales 

à la cité municipale, la mise en place 
d’un récupérateur d’eau de pluie au Lacaoü 

(dans le cadre du budget participatif) 
ou encore l’utilisation de l’eau du bassin 
extérieur de la piscine en fin de saison. 

De la terre à l’assiette, la question agricole, qu’il 
s’agisse de modes de production, de préservation 
de l’environnement et de la santé nous invite à nous 
interroger sur les actions à notre disposition, en tant 
que consomm’acteur, en tant qu’habitant. 

Pour l’ensemble de ces raisons, les élu.e.s de  
« Billère Pour Tous » soutiennent donc les propositions 
et actions de la Confédération Paysanne...  
dont le siège Béarnais est à Billère*.

>     Soutenir l’agriculture paysanne, rompre avec l’agro-industrie,
Préserver les producteurs et les consommateurs

*Confédération Paysanne, 11 avenue de Verdun à Billère - 05 59 30 28 36 - confederation.paysanne-bearn@orange.fr 
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    EXPRESSIONS POLITIQUES
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FÉV.
23
18h

FÉV.
29
18h

RÉNOVATION 
ÉNERGÉTIQUE : 

décryptage sur les 
aides financières 

2024 

ÉNERGIES 
RENOUVELABLES :  

le potentiel du 
territoire  

RÉNOVER LES 
COPROPRIÉTÉS : 
intérêt et mode 

d’emploi 

JANV.
25
18h

 L’ÉVOLUTION 
DE L’HABITAT DU 

MOYEN-AGE  
AU XXe :

présentation du 
livre «Habiter Pau

MARS
28
18h

RÉNOVATION 
GLOBALE :  

pour un habitat plus 
performant et plus 

économe 

AVRIL
25
18h

ATELIERS

EXPOSITION

Réservation des ateliers via l’application Ma Ville Facile et sur pau.fr (démarches et inscriptions)

« Rêves d’architectes » 

pau.fr

Horaires d’ouverture : du mardi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30

Du 18 janvier au 30 avril 2024 - Entrée libre

«

Pour contruire avec vous  

la ville de demain

Depuis octobre 2023,  
la Maison de l’Habitat et du Patrimoine a déménagé  

au 2 bis rue des Cordeliers à Pau.  

La Maison de l’Habitat et du Patrimoine  
est le guichet unique France Rénov’ de l’agglomération.  

Accessible à tous, elle offre un service public local, 
neutre et gratuit, dont les missions sont multiples : 
•   Accueillir, informer et accompagner les habitants  

de l’agglomération souhaitant mener à bien un projet 
d’amélioration de l’habitat. 

•   Proposer un conseil technique ainsi qu’un appui 
administratif pour les demandes de subvention.

•   Informer sur les dispositions particulières  
à respecter en secteur patrimonial remarquable  
et renseigner sur les bâtiments de l’agglomération 
protégés au titre du PLUi.

•   Accueillir, informer les demandeurs de logement 
social, et enregistrer leur demande sur le service  
en ligne.

Accueil du mardi au vendredi  
de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 • 05 59 82 58 60

De nouvelles permanences sont mises en place pour 
vous accompagner dans vos démarches d’urbanisme : 
(le mardi après-midi, le mercredi après-midi et le 
jeudi après-midi) et la possibilité de prendre des rdvs  

en ligne avec les conseillers France Rénov.

>     Un compromis 
pour une societé idéale

Trouver la justesse et la justice en matière 
de politique publique est une véritable 
gageure. Il convient de maintenir un 
équilibre tout en prenant en compte les 
différents paradoxes inhérents à l’être 
humain. 

Pour vivre ensemble, au sein d’une 
collectivité il faut un équilibre social (mixité 
socio-professionnelle et générationnelle), 
un équilibre dans la répartition des 
subventions publiques, un équilibre enfin 
dans les taxes et impôts. 

Or la nature humaine est ainsi faite qu’elle 
génère des paradoxes. Tout le monde veut 
plus de services publics, mais sans payer 
d’impôts. Tout le monde veut de la mixité 
sociale, mais plutôt chez les autres... 

Le juste chemin est donc de maintenir un 
compromis en ayant pour but la société 
idéale telle qu’on l’imagine, tout en 
prenant soin de ne pas brusquer les freins 
individuels propres à chacun de nous. La 
ligne de crête est ténue et faire pencher le 
balancier de façon trop accentuée présente 
un risque de chute. Celle-ci se matérialise 
le plus souvent par un embrasement, des 
violences et un vote extrémiste. 

C’est pourquoi nous nous inquiétons qu’à 
Billère une politique publique trop marquée 
par les convictions (aussi sincères et 
légitimes soient-elles) de ses dirigeants 
tende à long terme à rompre le fragile 
équilibre nécessaire.
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RENDEZ-VOUS    

AVRIL 

Mar.2 au sam.13 
Exposition : D’une page à 
l’autre La genèse d’un Manga 
Médiathèque d’Este 
05 59 13 06 30 

Vendredi 5 
Match handball 
BHB – Strasbourg 
20h30, Sporting d’Este 

Dimanche 7 
Salon du vin 
9h à 18h, Halle de Billère 
06 70 26 44 74 

Mardi 9 
Théâtre avec Vice-Versa 
Le dîner de cons 
20h, salle de Lacaze 
06 25 89 46 78 

Mardi 16 
Ciné enfants : Le château 
ambulant, Miyazaki 
15h30, Médiathèque d’Este 
05 59 13 06 30 

Vendredi 19 
Match handball BHB – Pontault 
20h30, Sporting d’Este 

organisé par

Minéraux & Fossiles des Pyrénéeswww.mfp64.fr

35e

salon

Minéraux & Fossiles

PARC DES EXPOSITIONS - HALL ADOUR
Samedi de 10 h à 19 h - Dimanche de 10 h à 18 h

20-21 avril 2024
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 40 exposants  LapIDaIRe  FÊte Des sCIenCes De
La teRRe et De L'espaCe (sté astronomie - Géolval -  sté Horticulture
et Botanique Béarn et soule -  Cap terre - Musée du Marbre de Bagnères...) 
 anIMatIon enFants “préhistoire ” (Dame de Brassempouy)

 exposItIons (Carbonifère, améthystes d’auvergne, Calcites “diamant”)

 LIBRAIRIE SPÉCIALISÉE  TOMBOLA    BUVETTE ...

MFP 64

Sam.20 de 10h à 19h
et dim.21 de 10h à 18h
35e salon Minéraux et fossiles
Parc des expositions - Pau
Hall Adour

Sam.20 et dim.21 
Stage danse : Multidances 
Kapri Events et 3 step
Lyre Tonkinoise 
www.3step.fr 

Dimanche 21 
Vide-greniers 
Billère Multi Sports 
Halle de Billère 

Dimanche 28 
Marché brocante 
et collections 
8h, Halle de Billère 
06 81 63 55 72 

Sam.27 et dim.28 
Acomartistes 
Médiathèque d’Este 
 Expositions, Dédicaces 
écrivains, Récital de 
poésie, Théâtre, Musique, 
35 artistes présents 
www.acomartistes.com 
06 82 16 07 40 

MAI

Vendredi 3 
Match handball BHB - Sélestat 
20h30, Sporting d’Este 

Dimanche 5 
Rock This Town 
Salon du disque AMPLI 
Halle de Billère 
05 59 32 93 49 

Mardi 7 
Théâtre avec Vice-Versa 
Team building 
20h, salle de Lacaze 
06 25 89 46 78 

Mercredi 8 
Théâtre avec Vice-Versa 
We want sex equality 
20h, salle de Lacaze 
06 25 89 46 78 

Jeudi 9 
Théâtre avec Vice-Versa 
A te regarder, ils s’habitueront
20h, salle de Lacaze 
06 25 89 46 78 

Dimanche 19 
Vide-greniers 
AS St Laurent Football 
Halle de Billère 

Sam.25 et dim.26 
Stage danse : Swing 
Kapri Events et 3 step
Lyre Tonkinoise
www.3step.fr 

Dimanche 26 
Marché brocante 
et collections 
8h, Halle de Billère 
06 81 63 55 72 

Mercredi 10 
Théâtre avec Vice-Versa 
Un petit jeu sans 
conséquences 
20h, salle de Lacaze 
06 25 89 46 78 

Jeudi 11 
Théâtre avec Vice-Versa 
We want sex equality 
20h, salle de Lacaze 
06 25 89 46 78

Votre logo
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13 ET 14 AVRIL 2024

Association festival ludique de Pau
Capucine Legentil (présidente de l'association)
Betty Dufour (responsable partenariats)
07.69.86.10.91
festivaljeupau@gmail.com

Sam.13 et Dim. 14
Festival du Jeu de Pau 
Parc des Expositions 
Hall Béarn 

Dimanche 14 
Vide-greniers ASPTT Foot 
Halle de Billère 
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    PROGRAMME FESTIVAL 2024

LES APRÈS-MIDIS DANSANTS DE 15H À 19H  
PROPOSÉS PAR LES ASSOCIATIONS DE BILLÈRE  

(Berges du Gave, accès par la rue de la Gravière)

AVRIL 2024 

Samedi 06  
avec Tiss’Liens 64 
Danses 
de salon et société 

Samedi 27  
avec Galaxy 64 

MAI 2024 

Dimanche 12 
avec Siembra  
Salsa 
et Reggaeton 

Samedi 25  
avec Galaxy 64 

JUIN 2024 

Samedi 09  
avec 
l’ASPTT Danse 

Samedi 29  
avec Galaxy 64

JUIN 

Dimanche 2 
Vide-greniers, 
Amicale Laïque 
Halle de Billère 

Dimanche 9 
Vide-greniers
Maison des Citoyen·ne·s 
du Monde 
Halle de Billère 

Dimanche 16
Vide-greniers, 
Association AHMI
Halle de Billère

FESTIVAL BD PYRÉNÉES 
15e édition 
7,8 et 9 juin 
Sporting d’Este de Billère 

Entrée gratuite 

• Ateliers graphiques 
• Dédicaces 
• Expositions  
• Conférences 
Programme complet 
sur billere.fr 

Président d’honneur,
Jean-Denis Pendanx

Dessinateur de BD et illustrateur, 
Jean-Denis Pendanx est né en 
1966 à Dax. Après une année 
préparatoire à l’école Estienne 
à Paris, il obtient un BTS en arts 
appliqués au lycée Jolimont de 
Toulouse, puis suit les cours de 
l’école des arts décoratifs de 
Paris. Il vit à Bordeaux où il se 
consacre à la bande dessinée, 
aux illustrations de livres pour la 
jeunesse, aux illustrations pour 
des magazines, ainsi qu’à des 
expositions et animations autour 
du métier de dessinateur de BD. 

En 1991 il publie son premier 
album : Diavolo le solennel.  
En 1993 paraît le premier volume 
de Labyrinthes, et il travaille en 
parallèle sur le dessin animé 
Corto Maltese. En 2002, il 
adapte Les Corruptibles avec son 
auteur, Alain Brezault. En 2006, 
il signe Abdallahi, puis la série 
Jéronimus.

Mercredi 19 
Collecte de sang 
15h30 à 19h, 
École Chantelle 
05 59 92 49 03 

Dimanche 30 
Marché brocante 
et collections 
8h, Halle de Billère 
06 81 63 55 72




